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Rapport d’activité 2023



Exposition « Lorsque je ne vois pas assez, 
je prends les yeux des autres » 
par Lea Kunz

Le RHNe a noué un partenariat avec le Musée des  
beaux-arts du Locle (MBAL) pour organiser une 
installation artistique dédiée au domaine de la santé. 
L’objectif est double: renforcer la vocation de lieu de vie 
des sites hospitaliers et permettre au MBAL de sortir de 
ses murs pour toucher un public plus large. Une sélection 
d’images est ensuite réalisée pour illustrer le rapport 
d’activité du RHNe. 
En 2023, la photographe suisse Lea Kunz a été invitée à 
réaliser un travail artistique en résonance non seulement 
avec le contexte hospitalier, mais aussi avec la thérapie 
et le soin. L’occasion, pour elle, avec cette série intitulée 
«Lorsque je ne vois pas assez, je prends les yeux des 
autres», de sortir de sa zone de confort: «Je focalise 
d’habitude mon travail sur le corps humain, sa nudité. 
Dans le contexte d’un hôpital, cette approche aurait 
été assimilée au thème de la médecine. Or, l’objectif 
de mon projet est d’extraire patients et visiteurs d’un 
quotidien parfois lourd en leur proposant une approche 
réconfortante et un brin insolite.»
Inscrivant son projet au cœur de l’hôpital par une 
démarche participative et inclusive, Lea Kunz a donc 
choisi d’apporter cette touche de légèreté au travers de 
compositions florales originales, issues de l’imagination 
des patient-e-s de pédiatrie sur le site de Pourtalès, mais 
aussi de gériatrie et de réadaptation, hospitalisé-e-s au 
Locle. De chambre en chambre, la photographe a récolté 
des idées de fleurs, matériaux de fixation, objets banals 
ou personnels qu’elle a ensuite, réunis, assemblés et 
photographiés, dans son studio installé dans le canton  
du Jura. 
Tulipes, scotch de carrossier, chutes de drapés violets, 
ou encore raquettes de ping-pong, Lea Kunz expose une 
série de natures mortes inédites et insolites proposant 
chacune sa propre histoire et une esthétique autonome, 
à la fois singulière et inclassable.
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La fin justifie-t-elle encore 
les moyens ?
A l’image de la situation internationale tendue, l’année 
écoulée n’a pas été un long fleuve tranquille pour notre 
établissement. Les soubresauts du contexte économique 
rendent les prévisions toujours plus difficiles et aléatoires, 
contraignant à une gouvernance réactive dans un milieu qui 
aspire plutôt à une stabilité suffisante pour permettre une 
activité sereine.
La charge de travail a été variable, avec une baisse 
surprenante dans les soins aigus en fin d’année alors que 
les passages aux urgences sont restés à un niveau élevé.
Malgré une coordination étroite avec nos partenaires 
cantonaux, les patient-e-s en attente de placement occupent 
toujours 8 à 12% de nos capacités: cette proportion semble 
pour l’instant incompressible et a judicieusement été 
reconnue pour une indemnisation partielle de la part de 
l’Etat. Les patient-e-s Covid n’ont pas disparu, mais sont 
maintenant assimilé-e-s à la routine du spectre infectieux 
observé en médecine.
Dans un effort constant d’amélioration d’efficience, les 
filières des soins ont été affinées et permettent d’assurer 
une prise en charge de qualité pour un large spectre de 
pathologies. Dans de nombreux domaines, la cohérence des 
équipes a atteint un bon degré de maturité. Cette maîtrise 
des processus médico-soignants nous a permis d’affermir 
notre rôle de pivot dans la santé publique du canton. Dans un 
autre registre, notre hôpital prend à cœur sa responsabilité 

environnementale et améliore progressivement son bilan 
énergétique tout en évitant au maximum le gaspillage.
Pour la troisième année consécutive, notre résultat financier 
est insatisfaisant. Malgré une rationalisation systématique 
avec mise en œuvre d’une soixantaine de mesures 
d’amélioration, nous ne sommes pas parvenus à compenser 
l’augmentation persistante des charges par des recettes 
suffisantes. De plus, certains risques dont l’occurrence 
était jugée peu probable se sont finalement réalisés. 
Comme la plupart des hôpitaux du pays, nous constatons 
un écart toujours plus marqué entre les nécessités médico-
soignantes et les moyens financiers disponibles. 
Le système de santé suisse a atteint un haut degré de 
qualité mais la législation en vigueur ne permet plus de 
payer adéquatement ses prestataires, les moyens que la 
fin justifie ne sont malheureusement plus là. Dans l’attente 
d’un changement de paradigme au niveau politique, les 
établissements de soins accumulent ainsi les pertes. Notre 
Conseil d’administration s’efforce sans relâche d’obtenir 
les aides nécessaires auprès du canton mais celles-ci sont 
bien évidemment limitées. Tôt ou tard, écrasée par le coût 
des primes, la population devra peut-être accepter une 
restriction d’accès à certaines prestations.
Dans ce contexte général difficile, nous pouvons cependant 
rester fiers de notre RHNe. L’ambiance de travail y est 
sereine, les indicateurs de qualité et de satisfaction des 
patient-e-s sont toujours au vert. Notre réputation d’hôpital 
cantonal est bonne et nous sommes reconnus comme tel sur 
l’échiquier des établissements helvétiques. Ceci ne serait 
pas possible sans l’engagement remarquable de toutes 
nos collaboratrices et tous nos collaborateurs. Un immense 
merci à vous toutes et tous, gardez votre motivation, vous 
exercez les plus beaux métiers du monde!

Dr Pierre-François Cuénoud 
Président du Conseil d’administration 
Réseau hospitalier neuchâtelois

Lea Kunz, Michael, 2023
impression jet d’encre sur papier japonais 70g
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En novembre 2023, les membres du Conseil d’administration 
du Réseau hospitalier neuchâtelois sont :

de gauche à droite : Hans-Beat Ris, Rachel Christinat, Armin Kapetanovic, Patrick Erard, Pierre-François Cuénoud, Hughes Chantraine, Sonia Pellegrini,            Laurent Exquis, Stefano Ponta

Dr Pierre-François Cuénoud, président

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Pierre-François Cuénoud est spécialisé en chirurgie 
viscérale et vasculaire. Il bénéficie d’une riche expérience 
en qualité de directeur médical, notamment du Centre 
hospitalier de Bienne (de 2016 à 2018) et précédemment 
du Centre hospitalier du Valais romand où il a aussi été 
membre de la direction générale de l’Hôpital du Valais (de 
2012 à 2015). Médecin-chef de la chirurgie à Sion pendant 
deux décennies, il a également été chargé de cours à la 
Faculté de biologie et de médecine de l’Université de 
Lausanne et a été médecin associé au Service de chirurgie 
du Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV).  
Il s’est fortement engagé dans différentes associations et 
fédérations du secteur de la santé (hôpitaux, médecins, 
patient-e-s) ainsi qu’au sein d’organisations et comités de 
pilotage dans le domaine tarifaire (SwissDRG, TARMED).

M. Laurent Exquis, vice-président

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Depuis 2021, Laurent Exquis est directeur de l’EMS 
Le Château de Corcelles (VD). Il a notamment exercé 
auparavant en qualité d’administrateur aux Hôpitaux 
universitaires de Genève (HUG) ainsi que comme directeur 
général de l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds et de l’Hôpital 
intercantonal de la Broye. Il dispose également d’une 
grande expérience en santé publique et en économie de  

la santé grâce à ses activités de consultant, à la direction de 
la santé publique du canton de Genève ou dans le cadre de 
la mise en œuvre de projets communautaires. Il est titulaire 
d’un master ès sciences en économie politique et d’un 
diplôme fédéral d’expert en gestion hospitalière.

M. Hughes Chantraine, administrateur

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Hughes Chantraine est médecin dentiste, il a fait ses 
études à la Faculté de médecine de Genève. Il y a poursuivi 
sa formation au Département de chirurgie buccale et 
de stomatologie. Il exerce comme médecin-dentiste 
indépendant en cabinet privé à La Chaux-de-Fonds.  
Outre ses fonctions médicales, Hughes Chantraine a été, 
sur trois législatures, député au Grand Conseil où il a siégé  
à la commission santé et à la commission des finances.  
Il a été conseiller général à La Chaux-de-Fonds.

Mme Rachel Christinat, administratrice

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Rachel Christinat, docteure en droit, est avocate associée 
à l’étude Schaller & Associés. Elle mène en parallèle 
une activité académique en tant que maître-assistante 
à l’Université de Neuchâtel. Comme elle voue un intérêt 
particulier au droit de la santé, elle a orienté ses travaux 
principalement dans ce domaine et travaille à l’Institut de  
droit de la santé de l’Université de Neuchâtel depuis 2011.  

Député au Grand Conseil depuis 2013, il a participé aux 
différents travaux liés au dossier hospitalier en intégrant 
notamment le groupe de travail H+H chargé par le Conseil 
d’Etat d’émettre une proposition de mise en œuvre de 
l’initiative de février 2017 ainsi que le groupe de travail 
de la commission santé qui a créé les bases de la loi sur 
le Réseau hospitalier neuchâtelois. Il a obtenu un master 
en management stratégique des institutions de santé à 
l’Université de Genève en 2021.

Mme Sonia Pellegrini, administratrice

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Sonia Pellegrini est spécialiste en économie de la santé. En 
tant que responsable de domaines et directrice suppléante 
de l’Observatoire suisse de la santé (Obsan), elle dispose 
d’une solide expertise du système suisse de santé et des 
évolutions en cours dans les secteurs des hôpitaux et des 
soins aux personnes âgées. Après son doctorat à l’Université 
de Neuchâtel, elle a été économiste auprès de l’Office fédéral 
de l’environnement, puis cheffe de projets scientifiques à la 
Haute école bernoise avant de rejoindre l’Obsan en 2011.

M. Stefano Ponta, administrateur

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Stefano Ponta est directeur chez Mazars, société d’audit et 
de conseil, en tant que responsable du bureau à Neuchâtel. 
Après avoir effectué ses études en gestion d’entreprise et 
en statistiques à l’Université de Neuchâtel, il a débuté sa 
carrière au sein de KPMG, société d’audit et de services 
financiers, et a pris la direction du siège de Neuchâtel de 1998 
à 2008. Ensuite, il a acquis une expérience de plus de 10 ans 
dans des fonctions de direction dans le domaine financier 
et informatique, notamment au sein de Chocolats Camille 
Bloch SA, à Courtelary. Expert financier et avec une solide 
connaissance du domaine de la prévoyance, il siège dans 
plusieurs conseils d’administration, notamment celui de la 
Caisse cantonale d’assurance populaire à Neuchâtel, au sein 
de la Fondation Saphir et de la société verrière Sofraver.

Pr Hans-Beat Ris, administrateur

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Le Pr Hans-Beat Ris est spécialiste FMH en chirurgie ainsi 
qu’en chirurgie vasculaire et thoracique. Après des études 
de médecine et un privat-docent à l’Université de Berne, il a 
mené une riche carrière clinique et académique. Il a obtenu 
des fellowship aux Etats-Unis, notamment au Massachusetts 
General Hospital de Boston et au Memorial Sloan Kettering 
Cancer Center de New York ainsi que plusieurs bourses de 
recherche du Fonds national suisse. Il a ensuite été professeur 
titulaire et chef de la division de chirurgie thoracique de 
l’Université de Berne puis, dès 1999, professeur ordinaire 
et chef du service de chirurgie thoracique et vasculaire et 
transplantation pulmonaire du CHUV. Sous son égide de 
président de la Société suisse de chirurgie thoracique, la 
chirurgie thoracique a été reconnue comme spécialité FMH 
à part entière. Il a fondé l’Institut sino-suisse de chirurgie 
thoracique et de transplantation pulmonaire et, conjointement 
avec le Pr Frédéric Triponez des HUG, le Centre universitaire 
romand de chirurgie thoracique (CURCT). 

Les membres du Conseil d’administration sont désigné-e-s  
par le Conseil d’Etat.

Elle a donné différentes conférences et enseigne 
régulièrement dans les formations qu’offre l’Institut.  
Elle a également occupé un poste de juriste à temps partiel 
au Centre neuchâtelois de psychiatrie.

M. Patrick Erard, administrateur

Siège au CA depuis le 22 février 2021
Maître d’éducation physique et sportive diplômé de 
l’Université de Lausanne, Patrick Erard enseigne dans 
la formation professionnelle au CIFOM où il assume la 
responsabilité de l’éducation physique et sportive. Formé 
également comme médiateur scolaire, il fonctionne dans 
la prévention et la promotion de la santé. Après une dizaine 
d’années au Conseil général de La Chaux-de-Fonds qu’il a 
présidé en 2000, il a poursuivi avec une douzaine d’années 
au Grand Conseil qu’il a présidé en 2007. Dans le cadre 
de ses mandats électifs, il a siégé dans de nombreuses 
commissions, en particulier la commission des finances, 
la commission d’enquête parlementaire « Hainard » et la 
commission « cohésion cantonale ».

M. Armin Kapetanovic, administrateur

Siège au CA depuis le 1er novembre 2019
Pharmacien diplômé de l’Université de Lausanne,  
Armin Kapetanovic a exercé son métier alternativement  
en pharmacie d’officine et en pharmacie d’hôpital,  
avec une expérience clinique à l’HNE La Chrysalide.  



Claire Charmet a été directrice 
d’hôpital pendant onze ans en 
France avant de rejoindre le RHNe 
en septembre 2020. Détentrice de 
deux masters en management des 
administrations publiques et des 
systèmes de santé, diplômée en 
2009 de l’Ecole des hautes études 
en santé publique, elle a notamment 
exercé en qualité de directrice des 
finances et de la stratégie ainsi 
que des ressources humaines dans 
divers centres hospitaliers. Elle a 
piloté plusieurs projets d’ampleur 
comme la construction d’un hôpital 
psychiatrique de 140 lits, le transfert 
d’une maison de retraite et des 
projets de restructurations internes.

Olivier Plachta est entré en fonction 
le 1er novembre 2017. Il dispose 
d’une expérience de près de 20 ans 
dans différentes fonctions dans le 
domaine hospitalier et médical. 
Après l’obtention de son diplôme 
fédéral en médecine humaine 
à l’Université de Lausanne en 
2004, il a acquis une expérience 
clinique à l’HNE avant des fonctions 
administratives au sein de l’Office 
des hôpitaux du canton de 
Neuchâtel, de l’Office fédéral de la 
statistique et de Swissmedic. Il a 
ensuite pris le poste de directeur 
général de GSNM-Neuchâtel en 
2013. Il est également au bénéfice 
d’un master en politique et gestion 
des établissements de santé obtenu 
à l’Université de Lausanne en 2010.

Direction site La Chaux-de-Fonds

Conseil d’administration

Pascal Schmitt
Directeur adjoint 
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Claire CHARMET
Directrice CDF 

Présidente du collège

Olivier PLACHTA
Co-directeur médical 

Muriel Desaulles travaille dans 
les hôpitaux neuchâtelois depuis 
plus de 25 ans. Entre le 1er 
novembre 2018 et le 31 août 
2020, elle a occupé la fonction 
de directrice générale ad intérim. 
Au bénéfice d’une licence en 
sciences économiques de 
l’Université de Neuchâtel, elle a 
occupé les fonctions de directrice 
administrative et logistique des 
hôpitaux des Cadolles-Pourtalès 
entre 1997 et 2006, de chargée 
de communication de l’HNE de 
2006 à 2007 avant d’être nommée 
secrétaire générale. Membre du 
comité de direction depuis 2017, 
elle est notamment en charge de 
la coordination des conventions 
avec les hôpitaux universitaires. 
Directrice du site de Pourtalès 
depuis le 1er septembre 2020, elle 
représente le RHNe à la commission 
faîtière de la CCT Santé 21. Elle 
préside en outre le Conseil de 
fondation d’ADMED laboratoires 
depuis novembre 2019.

Muriel DESAULLES
Directrice PRT
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Léonard Blatti est entré en fonction 
le 1er septembre 2018. Avant 
d’occuper ce poste, il était adjoint au 
chef de service de la santé publique 
et chef de l’office des hôpitaux et 
des institutions psychiatriques de 
l’Etat de Neuchâtel. Il est licencié 
en sciences économiques de la HEC 
Lausanne. Il dispose d’un master en 
Health economics and management 
obtenu à l’Université de Lausanne.
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Après avoir réalisé sa formation 
comme médecin radiologue aux 
hôpitaux universitaires de Genève, 
la Dre Emilie Nicodème-Paulin a 
rejoint le RHNe en 2014. Elle y a 
occupé différentes fonctions de 
médecin cadre dans le département 
d’imagerie médicale dont celui 
de cheffe de département entre 
2018 et 2023 et obtenu un 
diplôme en management. Cette 
période a été marquée par une 
reconnaissance en catégorie A 
comme établissement de formation 
en radiologie ainsi que par le 
virage d’une activité polyvalente 
vers une spécialisation par 
discipline. Parallèlement, la 
Dre Emilie Nicodème-Paulin a 
occupé la fonction de directrice 
médicale adjointe entre 2020 et 
2023, participant par la même à 
la direction de site de Neuchâtel, 
avant de partager la fonction de 
directeur médical avec Olivier 
Plachta depuis mai 2023.

Sandra Jeanneret occupe la fonction 
de directrice des soins depuis la 
création de l’Hôpital neuchâtelois, 
en juillet 2006. Elle est au bénéfice 
d’un diplôme d’Etat d’infirmière, 
d’un certificat de responsable 
qualité, d’un brevet fédéral de 
spécialiste en gestion hospitalière 
et d’un diplôme fédéral d’experte 
en gestion hospitalière. Infirmière 
puis ICUS, elle a occupé la fonction 
de déléguée qualité à l’hôpital 
de La Chaux-de-Fonds. Depuis 
novembre 2017, elle siège au sein du 
comité de la faîtière des hôpitaux H+ 
en tant que représentante de Swiss 
Nurse Leaders.

Direction Centre des 
services transversaux (CST)

Gérald Brandt
Directeur RH

Jérôme Kübler
Directeur logistique

Sandra JEANNERET
Directrice des soins

Dre Emilie 
NICODÈME-PAULIN
Co-directrice médicale

Léonard BLATTI
Directeur CST et finances

Direction             site Neuchâtel
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sont finalement réalisés, péjorant le résultat de 8 millions 
de francs. L’inflation a également eu un impact financier 
notable sur l’ensemble de l’année 2023.
L’activité n’a pas atteint les niveaux espérés au budget, 
pourtant plus bas que l’activité 2022 en soins aigus. 
Le décrochage par rapport au budget s’est surtout réalisé 
sur les derniers mois de l’année alors que le dispositif 
ouvert était plein. Cela ne nous a pas laissé de marge de 
manœuvre pour adapter les charges en conséquence sur 
l’exercice 2023.
Ce nouveau déficit démontre une nouvelle fois qu’une 
activité importante n’est pas forcément synonyme de 
rentabilité financière pour un hôpital public. En effet, il existe 
des effets de seuils, difficiles à déterminer, qui empêchent 
l’hôpital d’être au top de l’efficience lorsque l’activité est 
très conséquente. Engorgement aux urgences, lits satellites, 
nombreux transferts de patients, recours à du personnel 
intérimaire, difficultés voire impossibilité de faire sortir des 
patients qui n’ont plus besoin de soins hospitaliers: ces 
contraintes organisationnelles ont creusé un écart important 
entre les charges et les recettes d’exploitation.

- Les exercices 2018, 2019 et 2020 ont été bouclés à 
l’équilibre, le dernier grâce à une aide importante de 
l’Etat. Est-ce dire que le Covid-19 a fragilisé les finances 
du RHNe et des autres hôpitaux publics ?
La plupart des hôpitaux suisses sont confrontés à de grandes 
difficultés financières. Je dirais que la dégradation de la 
situation est principalement due à trois raisons principales: 
tout d’abord, le renchérissement des charges de près de 3% 
par année en 2022 et 2023 pèse pour beaucoup dans les 
résultats des hôpitaux qui n’ont pas vu leurs tarifs adaptés 
en conséquence ; ensuite, les incertitudes liées au Covid-19 
ont fait que, après trois années marquées par la pandémie, 
il n’a pas été simple d’anticiper les variations d’activité, 
respectivement de facturation, découlant de ce qui pourrait 
s’apparenter à un retour à la normale ; enfin, beaucoup 
de cantons font face à un manque de places d’EMS pour 
accueillir la population vieillissante. En bout de chaîne, les 

hôpitaux suppléent ces derniers. Cela surcharge le dispositif 
hospitalier, complique les prises en charge et l’organisation 
de l’hôpital. Les hôpitaux cantonaux sont évidemment ceux 
qui sont le plus touchés par les deux derniers effets.

- Quels sont les leviers à votre disposition pour retrouver 
l’équilibre financier ?
Ce n’est pas original, mais nous devons poursuivre et 
intensifier notre travail d’amélioration de notre efficience. 
D’importants projets structurants pour le RHNe devraient 
aboutir en 2024. Je pense notamment aux projets 
d’ordonnancement et de gestion des flux de patients, de 
révision de notre skill mix, du développement d’outils plus 
performants d’informatique décisionnelle, de notre système 
d’information de ressources humaines ou de l’optimisation 
de notre comptabilité analytique. Le Collège des directions 
réfléchit à d’autres mesures internes complémentaires.
La réduction du nombre de lits C (patients en attente de 
placement) est un levier important pour nous permettre 
d’améliorer nos finances. Notre dispositif a à nouveau été 
fortement occupé par des patients qui auraient dû être pris 
en charge dans des structures plus adaptées comme les 
EMS. En moyenne, les lits C ont représenté 10% de notre 
dispositif tout au long de l’année. Cela a un impact sur nos 
prises en charge hospitalières. Cette situation est également 
problématique pour des raisons financières: d’une part, 
ces prestations sont sous-financées en milieu hospitalier; 
d’autre part, le RHNe fait face à des pertes de recettes 
car ces patients-résidents « volent » des places à d’autres 
patients qui nécessitent une prise en charge hospitalière, 
avec des prestations qui sont mieux rémunérées.
Nous devons aussi poursuivre nos négociations avec 
les assureurs-maladie et l’Etat pour que les tarifs et 
financements appliqués correspondent mieux à nos coûts 
qui n’ont cessé d’augmenter ces dernières années en raison 
de l’inflation. A plus long terme, la question de l’organisation 
spatiale du RHNe devra être reprise, avec un important 
potentiel d’amélioration de l’efficience. Mais c’est un point 
sensible, qui sera traité au niveau politique.

«  Le décrochage par rapport 
au budget s’est réalisé sur les 
derniers mois de l’année »
Léonard Blatti est directeur des finances du RHNe depuis 
2018. Depuis septembre 2020, il occupe également la 
fonction de directeur du Centre des services transversaux 
(CST).

- Quel bilan tirez-vous de l’année 2023 ?
Léonard Blatti : La situation financière du RHNe est 
préoccupante. Malgré un programme de mesures 
d’amélioration du résultat ambitieux, le résultat ordinaire 
des comptes 2023 présente un déficit de 22 millions de 
francs, résultat qui inclut une aide de l’Etat de 12,5 millions. 
Il a même pu être ramené à 9,5 millions de francs grâce à 
une contribution extraordinaire de l’Etat octroyée pour 
l’exercice 2022 mais comptabilisée en 2023.
Le budget, très ambitieux, tablait sur un déficit de 
12,6 millions. Certains risques, dont l’occurrence était jugée 
peu probable pour qu’ils soient intégrés au budget, se 

Le regard de Léonard Blatti, directeur 
des finances et du CST, sur les comptes 
2023 du RHNe.

Lea Kunz, Gian Mario, 2023
impression jet d’encre sur papier japonais 70g

85x128 cm



2023

1312

/ p
ag

e 
/

/ p
ag

e 
/

Le
 R

H
N

e 
en

 q
ue

lq
ue

s 
ch

iff
re

s

Le Réseau hospitalier neuchâtelois est l’hôpital public 
du canton de Neuchâtel. Il offre des prestations qui 
répondent aux besoins de la population pour les soins 
aigus et la réadaptation.

* y compris les patients admis pour un dépistage covid sans consultation médicale
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*  Inauguration d’un PET-CT sur le site 

de La Chaux-de-Fonds
  Un PET-CT de dernière génération est 

inauguré sur le site de La Chaux-de-
Fonds. La nouvelle infrastructure permet 
au service de médecine nucléaire de 
rationaliser les flux, d’améliorer les 
prises en charge tout en offrant plus de 
confort aux patient-e-s et au personnel 
médico-soignant. Elle renforce le site 
des Montagnes dans son statut de pôle 
de compétence pour la prise en charge 
des cancers.

  Acquisition d’un nouvel accélérateur 
linéaire

  L’acquisition d’un nouvel accélérateur 
linéaire permet au service de radio-
oncologie du site de La Chaux-de-Fonds 
de disposer d’une technologie de 
dernière génération pour la prise en 
charge des patient-e-s atteint-e-s d’un 
cancer.

*  Feu vert pour le centre ambulatoire 
de Monruz

  Le Conseil d’Etat donne son feu vert 
pour la location de locaux à Monruz 
afin de relocaliser certaines activités 
ambulatoires. Le RHNe louera 5000 m2 à 
la Fondation Admed dès l’automne 2026 
pour une durée transitoire de 10 ans. 
Cela permettra de repenser l’activité 
du site de Pourtalès qui fait face à un 
manque endémique de surfaces.

  Le RHNe met les bouchées double en 
matière de durabilité

  L’engagement  d ’un  sp é c ia l i s te 
développement durable et la mise à 
disposition d’un chef de projet en charge 
du plan de mobilité permettent au RHNe 
de structurer les efforts réalisés en 
matière de durabilité. Ces dernières 
années, d’importants efforts ont été 
consentis dans le domaine énergétique, 
avec notamment l’installation de trois 
centrales photovoltaïques.

FEVRIER DECEMBRE

NOVEMBRE

SEPTEMBRE

MAI

JUIN

AOÛT

*  Inauguration de la STER du site de  
La Chaux-de-Fonds

  Inauguration d’une nouvelle centrale 
de stérilisation sur le site de La Chaux-
de-Fonds. Elle renforce le site des 
Montagnes dans sont statut de site de 
soins aigus.

*  Les soins intensifs certifiés
  Le service des soins intensifs obtient la 

reconnaissance de la Société suisse de 
médecine intensive pour une durée de 
5 ans. Cette certification est essentielle, 
car elle permet la prise en charge de 
patient-e-s critiques au sein de l’hôpital 
cantonal.

  Nouveau chef du département 
de chirurgie

  Le Professeur Marc-Olivier Sauvain 
est nommé médecin-chef du service 
de chirurgie. Professeur titulaire de 
l’Université de Lausanne, il succède au 
Professeur Marc Worreth.

*  Signature d’une lettre d’intention 
avec Volta

  Le RHNe signe une lettre d’intention 
avec le Centre médical des Cadolles, 
la Permanence Volta et la Clinique 
Volta afin de développer une meilleure 
collaboration entre le secteur privé et 
le secteur public. Elle ouvre la porte à la 
mise en place de futures collaborations. 

*  Certification du Centre du sommeil
  Le Centre du sommeil du RHNe 

est certifié par la Société suisse de 
médecine du sommeil, de recherche 
sur le sommeil et de chronobiologie à la 
suite d’un examen approfondi ainsi que 
d’un audit mené le 17 août 2023. Cette 
certification constitue la reconnaissance 
de l’excellence du travail effectué par 
l’équipe pluridisciplinaire du centre crée 
en 2018 sur le site de Pourtalès.

*  Déploiement du consentement 
général pour la recherche médicale

  Le RHNe déploie le consentement 
général pour la recherche médicale 
après avoir reçu le feu vert de la 
Commission cantonale d’éthique de la 
recherche sur l’être humain (CER-VD). 
Les demandes de consentement général 
seront transmises ces prochaines 
semaines à tou-te-s les patient-e-s 
ambulatoires ou stationnaires. 

19 839
Hospitalisations - nombre de sorties 
(20 223 en 2022)

430
Millions de francs de charges 
d’exploitation en chiffres ronds
(423 millions en 2022)

8 853 
Jours de formation
(5 832 en 2022)

3 328
Collaborateur-rice-s 
pour 2 440,9 EPT 
(3 297 pour 2 360 EPT en 2022)

358 390
Passages ambulatoires
(350 539 en 2022 *)

53 210
Admissions aux urgences,
soit 146 par jour en moyenne
(58 124 en 2022 *)

1 174
Nombre de naissances
(1 303 en 2022)
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Sorties

Journées

Globalement, le nombre de sorties est inférieur à celui de 2022 de 2,2%, en lien avec 
une actvité en léger retrait dans tous les domaines.

Nombre de passages ambulatoires
et admissions aux urgences

Le nombre de passages ambulatoires a été supérieur de l’ordre de 2% à celui de 2022.
Le nombre d’admissions aux urgences a, quant à lui, observé un léger fléchissement par 
rapport à 2022, tout en restant à un niveau élevé avec plus de 50 000 admissions annuelles 
(plus de 160 admissions quotidiennes en moyenne).

Le nombre de journées est lui aussi légèrement plus bas que celui observé en 2022 (-2,5%), 
en lien avec une diminution des journées en soins aigus (-4.5%) sur l’ensemble de l’année, 
malgré une grande volatilité au quotidien.

Taux d’occupation des lits

Globalement, le taux d’occupation des lits (86,5) est plus bas que celui observé en 2022 
tout en étant légèrement supérieur à celui de 2021.
Le taux d’occupation reste en moyenne annuelle dans les standards, avec un taux de 
respectivement 85% pour les soins aigus et 92,3% pour la réadaptation.
L’année 2023 aura été marquée par une volatilité particulière de l’activité, qui a 
complexifié significativement l’organisation du dispositif.
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Effectif moyen du personnel en 2023 Personnel par type de fonction

Personnel par région de domicile

Au 31 décembre 2023, le personnel en 
lien direct et régulier avec les patient-e-s 
(médecins, soignant-e-s et paramédicaux) 
représente plus des deux tiers des effectifs.

Au 31 décembre 2023, près des deux tiers des 
collaboratrices et collaborateurs du RHNe sont 
domicilié-e-s dans le canton de Neuchâtel (63%).
Les collaborateurs-trices domicilié-e-s dans d’autres 
cantons, souvent limitrophes, représentent 13% de 
l’effectif.
Le personnel frontalier représente 24% des effectifs 
en moyenne, avec des disparités sensibles entre les 
sites, en fonction principalement de leur proximité 
avec la frontière.
A qualifications et compétences égales, préférence 
est donnée à une personne domiciliée dans le 
canton.

En équivalents plein-temps, le RHNe a disposé d’un effectif moyen de 2 440,90 postes, répartis selon le 
tableau suivant. Ce dernier ne tient pas compte de la septantaine de médecins consultant-e-s qui sont 
intervenu-e-s tout au long de l’année.

Chiffres statistique OFS : effectif moyen incluant le personnel titulaire mensualisé (excluant le personnel à l’heure, les stagiaires non rémunéré-e-s, 
les remplaçant-e-s, civilistes, ORP et intérimaires)
* dont ressources Covid : 72 EPT en 2020, 116 EPT en 2021 et 77 EPT en 2022



Pyramide des âges

Le RHNe c’est, au 31 décembre 2023, une mosaïque de 3 328 collaboratrices et collaborateurs, 
représentant plus de 50 nationalités.
2 401 femmes et 927 hommes ont œuvré au quotiden pour la prise en charge des patient-e-s,  
de manière directe ou indirecte.
Le monde hospitalier est un monde avant tout féminin (72%) et jeune (plus de la moitié  
des collaborateurs a moins de 40 ans, sans tenir compte des étudiant-e-s et stagiaires).
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Nombre de jours de formation en 2023

Le taux d’absences - toutes natures confondues et hors absences liées au Covid - a été de 
6,72% en 2023, en légère progression par rapport à 2022 en lien avec une augmentation 
des absences pour accident et maladie.
Le taux total d’absences reste comparativement raisonnable; un effort important est 
néanmoins maintenu sur la prévention des absences.

Absences du personnel par nature 
(hors absences Covid)

Le nombre de jours de formation continue dispensés en 2023, à l’interne ou à l’externe, est en 
progression significative compte tenu de la poursuite de l’effet «rattrapage» dû à la période Covid.
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Résultats 2023 pour les soins aigusSatisfaction des patient-e-s hospitalisé-e-s
La satisfaction des patient-e-s hospitalisé-e-s est évaluée au niveau national depuis 
2011 pour les soins aigus et 2013 pour la réadaptation, au moyen de questionnaires 
élaborés par l’Association nationale pour le développement de la qualité dans les 
hôpitaux et cliniques (ANQ). Les indicateurs concernant le RHNe sont mis en regard 
de la moyenne suisse dans les tableaux ci-après. Une enquête est réalisée chaque 
année, portant alternativement sur les soins aigus et la réadaptation.
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Résultat ordinaire

Recettes

Charges d’exploitation

Le résultat ordinaire 2023 est un excédent de charges de CHF 22 millions.
L’augmentation des charges a été plus forte que celle des recettes, en dépit d’un programme 
de mesures d’amélioration du résultat ambitieux de près de 13 millions

Les produits de l’activité en soins aigus comme en réadaptation sont inférieurs de 1%, 
respectivement 2% à ceux de 2022. En soins aigus, la baisse est la résultante d’une 
diminution conjointe du nombre de sorties et du CMI. L’année a été marquée par de fortes 
variations au fil des mois du nombre de cas comme du CMI.
La facturation ambulatoire TARMED a, quant à elle, crû de 2%, de manière inférieure à la 
croissance des dernières années.

Les charges d’exploitation ont atteint un total de près de CHF 430 milions en 2023. 
Cette augmentation s’explique de manière prépondérante par l’augmentation des 
charges en personnel, consécutive à des effectifs en légère augmentation, par 
l’indexation des salaires et par un taux d’absentéisme supérieur à celui de 2022.

Répartition des charges d’exploitation

Les charges du RHNe sont 
composées à 71% de charges de 
personnel. Le matériel médical 
et les autres biens et services se 
répartissent les 29% restants.
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Le coût des autres biens et services est globalement 
supérieur à celui de 2022 de l’ordre de 2%. Hausse 
particulièrement marquée, en lien avec l’évolution 
des prix du gaz, du coût de l’énergie, en croissance 
de 44%, en dépit d’une réduction de consommation 
liée aux investissements réalisés en matière 
d’efficience énergétique.

Investissements

En 2023, les investissements se sont montés à 21 millions en chiffres ronds, en retrait par 
rapport à 2021 et 2022. Après plusieurs années de rattrapage (période 2020-2022), le niveau 
2023 est proche du montant nécessaire au maintien des infrastructures et des équipements 
et à l’acquisition de nouvelles modalités.

Matériel médical d’exploitation

Autres biens et services

Les charges en matériel médical ont été 
inférieures à celles de 2022 de l’ordre de 3%.
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Bilan (en CHF)Résumé 2023
Le déficit ordinaire des comptes 2023 atteint 22 millions de 
francs, malgré un programme de mesures d’amélioration du 
résultat. Le déficit aurait même atteint 34,5 millions de francs sans 
une contribution extraordinaire de l’Etat pour 2023. Le résultat 
d’exercice a même pu être ramené à 9,5 millions de francs grâce 
à une aide de l’Etat octroyée pour l’année 2022 et comptabilisée 
en 2023.
Le budget, qui tablait sur un déficit de 12,6 millions, était très 
ambitieux. Certains risques, dont l’occurrence était jugée peu 
probable pour qu’ils soient intégrés au budget, se sont finalement 
réalisés, péjorant le résultat de 8 millions de francs. Les contraintes 
liées à l’inflation, notamment des charges d’énergie, ont eu un 
impact financier notable sur l’ensemble de l’année 2023. L’activité 
n’a pas atteint les niveaux espérés au budget, pourtant plus bas que 
l’activité 2022 en soins aigus. La différence au budget s’est surtout 
réalisée sur les derniers mois de l’année, ne laissant pas de marge 
de manœuvre pour adapter les charges en conséquence.
Les patient-e-s en attente de placement (lits C) ont occupé en 
moyenne 33 lits (38 lits en 2022) bien que leur nombre soit 
régulièrement monté au-delà des 40 lits. La présence de ces 
nombreux patient-e-s au sein du RHNe pèse fortement sur les 
finances de l’institution. L’hôpital cantonal a enregistré en revanche 
une forte baisse du nombre de patient-e-s Covid hospitalisé-e-s, 
avec un total de 808 contre 1600 en 2022.
La situation financière du RHNe nécessite de nouvelles mesures 
d’amélioration de l’efficience soient prises rapidement. D’un point 
de vue comptable, le RHNe applique désormais la norme des Swiss 
GAAP RPC.
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Compte de pertes et profits (en CHF) Tableau de flux de trésorerie (en CHF)

Au 01.01.2022, le RHNe est passé du Code des Obligations (CO) vers les Swiss GAAP RPC. Le résultat de l’exercice au 
31.12.2022 selon les Swiss GAAP RPC n’inclut donc pas la dissolution des réserves latentes constituées par le passé, à savoir  
la provision taux d’intérêts (CHF 1’834’704) ainsi que la part non-économique de la provision auto-assurance RC (CHF 1’864’602), 
soit un montant total de CHF 3’699’306. Le résultat publié de l’exercice 2022 selon le CO représentait ainsi une perte de 
CHF 10’963’183.
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Annexe aux comptes annuelsTableau des fonds propres (en CHF)

Au 01.01.2022, le RHNe est passé du Code des Obligations (CO) vers les Swiss GAAP RPC. Pour le RHNe, les différences entre 
le CO et les Swiss GAAP RPC se limitent aux réserves latentes constituées par le passé, à savoir la provision taux d’intérêts 
(CHF 1’834’704) ainsi que la part non-économique de la provision auto-assurance RC (CHF 1’864’602). Ces deux éléments 
influencent favorablement les fonds propres au 01.01.2022 pour CHF 3’699’306.
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Notes explicatives
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